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Missions

Ses missions peuvent concerner des
situations où les risques ont déjà des
conséquences néfastes (prévention
tertiaire), mais elles peuvent
s'inscrire dans le cadre de la
prévention des risques (préventions
primaire et secondaire).

Accompagnements collectifs 
 

Echange de pratiques
Sensibilisations
Diagnostic RPS
Accompagnement au
changement
Audit de climat social 
Audit organisationnel

Accompagnements individuels
 

Entretiens de souffrance au travail 
Bilan professionnel
Supervision managériale

 

Rôle

Le psychologue du travail est
un spécialiste des situations
de travail. 

Le psychologue du
travail est soumis à un
code de déontologie

sur lequel il s'appuie afin
de délimiter ses
interventions. 

Ses interventions, qu'elles soient
individuelles et/ou collectives
portent sur l’interaction entre
l’individu et son  environnement
professionnel.

Les interventions d'un
psychologue du travail sont
réalisées dans l’optique d’un
soutien aux collectivités et
aux agents sur des actions
concrètes et ponctuelles
d’amélioration des conditions
de travail  et dans l'intérêt du
bien-être au travail.

Le psychologue travaille en
pluridisciplinarité et en
relation étroite avec le

médecin de prévention


